
Métropole Aix-Marseille-Provence 

RAPPORT AU BUREAU DE LA METROPOLE 

Urbanisme et Aménagement 

• Séance du 14 Décembre 2017 

• Cession à titre onéreux du lot n° 46 à bâtir dans la Zone d'Aménagement 
Concerté Athélia V, sur la commune de La Ciotat, à la SCI MECA-LiGHT, sise 
375 avenue du Serpolet - ZI Athélia 2 - 13600 La Ciotat. 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant: 

Par délibération en date du 1 er octobre 2010, la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole a 
approuvé le dossier de création de la Zone d'Intérêt Communautaire à vocation d'activité économique 
Athélia V. 

Cette opération s'inscrit dans la démarche que Marseille Provence Métropole a engagée en 2002 dans 
le cadre de l'exercice de ses compétences en matière d'aménagement de l'espace communautaire et 
de développement économique, visant à identifier des secteurs permettant la programmation 
d'opération d'aménagement destinées au développement de l'action économique. 

La Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole a ainsi défini à l'Est de son territoire, sur la 
commune de La Ciotat, un secteur stratégique pour la réalisation d'un nouveau pôle d'activités. 

La future Zone d'Aménagement Concerté Athélia V s'étend sur un territoire d'environ 63 hectares au 
Nord de la commune de La Ciotat. Elle s'inscrit en continuité des zones existantes Athélia l, Il, III et IV. 

Aujourd'hui, la Métropole Aix-Marseille-Provence se substituant à la Communauté Urbaine par fusion , 
poursuit la commercialisation de la ZAC. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence a donc engagé des négociations afin de vendre le lot n° 46 issu 
des parcelles cadastrées CE n° 7P et CH n° 13p à La Ciotat, d'une surface totale d'environ 4636m2 à 
la SCI MECA-LiGHT, pour un montant global de 329 156 euros hors taxes outre TVA 
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La surface de plancher envisagée par l'acquéreur étant d'environ 2104m2 pour l'édification d'un 
programme immobilier à usage de bureaux et industriel. 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après: 

Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 

Vu 

• Le Code Général des Collectivités Territoriales; 
• Le Code de l'Urbanisme; 
• La loi n02014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles; 
• La loi n02015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
• Le décret n02015-1085 du 28 août 2015 portant création de la Métropole Aix-Marseille­

Provence; 
• Le décret n02015-1520 du 23 novembre 2015 portant fixation des limites des territoires de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• Le protocole foncier; 
• La lettre de saisine du Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 
• L'avis rendu par le Conseil de Territoire de Marseille Provence. 

Ouï le rapport ci-dessus, 

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 

Considérant 

• Que la cession du lot n° 46 dans la ZAC Athélia V à La Ciotat doit permettre à la SCI MECA­
LlGHT de réaliser un programme immobilier à usage de bureaux et industriel. 

Délibère 

Article 1 : 

Est approuvé le protocole foncier par lequel la Métropole Aix-Marseille-Provence s'engage à céder à la 
SCI MECA-LiGHT, le lot n° 46 issu des parcelles cadastrées CE n° 7P et CH n° 13p moyennant une 
indemnité de 329 156 euros (trois cent vingt neuf mille cent cinquante six euros) Hors Taxes, 
conformément à l'avis de France Domaine. 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence ou son représentant est autorisé à 
signer l'acte authentique et tout document inhérent à cette cession . 

Article 3 : 
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Le remboursement par la SCI MECA-LiGHT à l'ancien propriétaire du prorata de la taxe foncière 
courue de la date d'entrée en jouissance au 31 décembre suivant, se fera conformément aux 
dispositions contenues dans la 2eme partie de l'acte authentique. 

Article 4: 

La recette correspondante sera constatée sur le budget annexe de la Métropole Al x-MarseiHe­
Provenoe 2017 el suivants - Opéraliol'1 d'aménageme(1t - Nature 7015 - Sous Politique C140 -
Fonction 90. 

Pour enrôlement, 
Le Vice-Président Délégué 
Stratégie et Aménagement du Territoire, 
SCOT et Schémas d'urbanisme 

Henri PONS 
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PROTOCOLE FONCIER 
Valant promesse synallagmatique de vente. 

ENTRE: 

La Métr pole Aix- rs UJe-Pr V nœ ay nt on sièg à Mars 'Ue (13007) 58 bou l yard Charles 
Livon, identifiée sous le numéro SIREN 200054807 au RCS de Marseille, représentée par son 
PrésideJ1t en exercice, agi sant u nom et p ur 1 compt de ladi t fétropole, en verh! d'une 
délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence n° 
en date du 

D'UNE PART 

ET: 

La SCI MECA-LIGHT sis 375 v "'nue du S rpolet - zr Athé.lî.a 2 - 13600 Ut Ciotat, représen tée 
par Messieurs Daniel DURAND, gérant de la Société CIOTAT USINAGE et Florian BRAVO, 
gérant de la Société BF LIGHT et tous deux détenteurs de la SC! MECA-LIGHT. 

D'AUTRE PART 

IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

EXPOS É 

Par délibération en date du 1er octobre 2010, la Communauté Urbaine Marseille Provence 
Métropole a approuvé le dossier de création de la Zone d 'Intérêt Communautaire à vocation 
d'activité économique Athélia V. 

Cette pé.r tion 'in ' r't dans l démarche 'lue Marseille Pro en e Métr pole a ngagé en 20 2 
dÇlns 1 cad r de l'e er je de e compétences en matière d'aménagement de l'espace 
comn un utaire t de d 'v Jo pement économique, visant à identifier des se t lU' pem1 ttant la 
program ma ti n d' pérati Il d~ ménag nent d tinées 'LI developpement de l' a ' lio.n 
économique, 

La Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole a ainsi défini à l'Est de son territoire 
sur la commune de la Ciotat un secteur stratégique pour la réalisation d 'un nouveau pôle 
d'activités, 
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La fuhlre Zone d'Aménagement Concerté Athélia V s'étend sur un territoire d'environ 
63 hectares au nord de la commune de la Ciotat. Elle s'inscrit en continuité des zones existantes 
Athélia l, II, III et IV. 

Aujourd'hui, la Métr pole Ai - 1arseille- . l'oven 
fusion poursuit la commercialisation de la Z.A.c. 

substituant à la C mnlUna LI é U rbain par 

La MélTOp le Ai -Mar eilh~- Pr ven don engag ' de n ' go iations afin de vendre lUl: lot issu 
des parcelles cadastrées CE N° 7P et CH N° 13p à La Ciotat, d'l.me surface totale d'environ 
4636m2 à la SCI MECA-LIGHT pour lm montant global de 329 156€ hors taxes outre T.V.A. 

La surface de plancher envisagée par l'acquéreur étant d'environ 2104m2 pour l'édification d'un 
programme immobilier à usage de bureaux et industriel. 

Ceci exposé, les parties ont convenu de conclure l'accord suivant: 

ACCORD 

1 - CESSION 

ARTICLE 1-1- REGIME JURIDIQUE APPLICABLE A LA CESSION 

t cession obi t du pt' Sènt pr toc 1 est sounûe à l':in tégn lité des dispo itions du Cahier d 
Oh tges de Ce sion de errain t ses inq anne es ( i-apr ' s CCC ) applicable à la . AC AthéJia 
et approuvé par délibération du Conseil de Communauté du 9 décembre 2011. 

Le présent protocole a pour objet de préciser le contenu du tènement objet de la vente et les 
conditions complémentaires auxquelles celle-ci est consentie. 

En cas de contradiction de texte ou d'interprétation entre les deux documents, le CC CT prévaut 
sur le protocole de cession. 

Il est toutefois convenu que la réalisation par acte authentique pourra avoir lieu, soit au profit 
de l'Acquéreur aux présentes, soit au profit de toute autre personne physique ou morale que ce 
dernier se réserve de désigner; mais dans ce cas, il restera solidairement obligé, avec la 
per onne désignée, au paiement du pd t a l' .-écutiol'l de toute condition de la v nte telle 
que relatées aux présentes. 
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ARTICLE 1-2 - DÉSIGNATION DU BIEN 

Cl étrop le A i. -Marseille-Provence s'engage à céder à la Sel MECA-LlGHT qui l'accepte, sur 
la commlme de La Ciotat le lot n° 46, d'une surface de 4636m2 environ, à détacher des parcelles 
cadastrées CE N° 7P et CH N° 13p. 

La réalisation portera sur un programme de bâtiments dont la SHON est de 2104m2 environ. 

Le terrain ~dé œ ntr dans J' usag de terr ins d stinés à être cédés aux con trudclirs (Artide 3 
dernier alinéa du CCCT). 

ARTICLE 1-3 - PRIX 

La vente du terrain constihtant l'assiette du projet est consentie moyennant le prix de 329 156€ 
hors taxes (à majorer du montant de la TVA sur marge) conformément à l'estimation de France 
Domaine. 

Le prix de vente sera payé comptant le jour de la signahtre de l'acte authentique. 

II - CHARGES ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 2-1- TRANSMISSION DES DROITS ET OBLIGATIONS 

Le cessionnaire au présent protocole se porte fort à l'égard de la Métropole Aix-Marseille­
Provence du respect des dispositions prévues à l'article 2 du CCCT. 

ARTICLE 2-2 - SITUATION D'OCCUPATION 

La Métropole Aix-Marseille-Provence vendra le bien cédé en l'état. 

Le bien est et demeurera libre de toute location ou occupation quelconque. 

Cl M 'hopole Aix-M rseWe-Pro ence s'in te rd it à compter d~ çe jour, d'apporter au bi n des 
modiii ~ ti ns matétidJes ou jurfd iques de na tu re port r tb inte au droil de proprié té l 
modalités de jouissance promises à l'Acquéreur. 

ARTICLE 2-3 - INSCRIPTIONS 

La Mètroj_ole Ai -Mar eille-Pr vence décI, re que 1 bien st libre de tous obstade légau, 
contrachlels ou administratifs et qu' il n'est grevé d'aucun droit réel ou principal. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence déclare que le bien est libre de toutes inscriptions, 
transcriptions, publications ou mentions pouvant porter atteinte aux droits de l'acquéreur et 
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que, d'une manière générale, il n'existe aucun obstacle conventionnel, judiciaire ou légal à la 
libre disposition du bien. 

A défa ut, la Métropole Ai -Mar eille-Prov n s'engage à ses fra 'i , avant f sign ature d l'acte 
authentique à obtenir la main levée de toutes les inscriptions d'hypothèques et privilèges se 
rattachant au bien objet du présent protocole. 

ARTICLE 2-4 - INTERDICTION D'ALIÉNER ET D'HYPOTHÉQUER 

Jusqu'au jour de la signahlre de l'acte de vente, la Métropole Aix-Marseille-Provence s'interdit 
de conférer aucun droit réel ou personnel sur le bien, et ou de le grever d'tille quelconque 
charge. 

ARTICLE 2-5 - ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

'origine de propriété du bi n visé par 1 pl' tocole, objets des pré entes, sera plus ampl m nt 
détaillée dans l'acte authentique. 

A cet égard, la Métr pol Aix-M rei ll -Provenc dé lar,e être d 'ores , t déja propriétaire de la 
totalité des terrains objet des présentes. 

ARTILE 2-6 - ENTRÉE EN JOUISSANCE 

l , ' transfert du droit de propri, ' té du b ien u désign' sera r p rté t ubordonné à la signature 
de l'acte authentique réitérant les présentes par devant l'lm des notaires de la Métropole Aix­
Marseille-Provence . 

ARTICLE 2-7 - ETAT, MITOYENNETÉS, CONTENANCE 

La SCI MECA-LIGHT prendra le bien dans son état actuel, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre le cédant pour quelque cause que ce soit, sans pouvoir demander aucune indemnité, 
notamment pour mauvais é tat d u 01, vi es apP 'lents, ouill , défaul d'alignemen t, 
mitoyennetés ou non mitoyennetés ou encore erreur dans la désignation ou la consistance mais 
av c garanti de la . u perfici vendu , tell q 1 elle r sultera du document d' a rpentage ' réaliser 
préalablement à la signature de l' acte authentique de vente. 

ARTICLE 2-8 - POLLUTION 

La Métropole Aix-Marseille-Provence déclare être parfaitement informée des dispositions de 
l' article L514-20 d u Code d J'Envir nnernent relatives au, iruta !!ali 11 classées p llr la 
pr tection de f' env'ronn mel1t (1 PE) (ilH j n article 8-] de] loi N0]6~663 d ü 19 juillet 2003), et 
ci-après littéralement rapporté: 
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« Article L.514-20 » 

orsqll'une installation oumÎse il au torÎ a tion a 'té ploUée -ur l t l'rain, le v ndem ers tenLl 
dlen informer par écrit J'ach · t ur; li l'infonn également, pour autant gl/il les 'onnais c, des 
dangers ou inconvénients importants qll i ré u Itent de ]1 e p J.oita tion. 

Si le vendeur s t l'exploitant de !'Îns aHanon, il lndique gal menl par écri t à l'och' ur i s n 
3ctivit ' a entTaIDé la r anipll ic tion otl le stockage de substances chimique ou radioactives. 
L'a te e vente aUe t de l'accomplisse.ment de c tte formalité. 

Ad' fa II L, l'a hetellr à le 1 lx e pou r uivrc la r' solu tian d la vente ou de fa i r resti tuer une 
pa r ic pri . n peu t lussi del11a11d r la remise en 'rot du He aux rai du cndeur, lorsque ] coCU 
dette rem.ise ne p"ra t pa di propor,ionné p r r pp rt LI pri de vente». 

Pour saH faire il c di positions, la étropole Ajx-Mar-eilJe-Provence, par l'intermédiaire de 
son représentant ès qualité, déclare et garantit que: 

.. lie nIa pas pCI' onneH ment exploité une in tnll, ti l"I soumi e à autorisation ou à 
déclaration sur les lieux, objet des présentes. 
Qu l'exploitant t le précedant exploitant de l'ensemble immobilier vendu n'avaient 
pas exploité des activités soumises à autorisation ou à déclaration au titre de la 
réglementation sur les instaUations classées pour la pr t ction de l'envirormemen . 
Qu'eUe ne dispose pa d'in.formation lui permettan t de suppo er que les .lieux ont 
supporté à un moment quelconque une installation classée ou encore, d'une façon 
générale, lme installation soumise à déclaration. 

ARTICLE 2-9 - RÉ ITERATION 

'engag ment de vendre du v nd ur et l'engag m nt d'a q uétir de l'a quéreur -ont 
irrévo ables d sorte q Li/ils sont susceptibles d'" tr soumis à l' é -uti n.fo cé , SOLIS r serve de 
la. r 'ah ation d s condition Sl pensives stipulé aux terme~ du présent protoe le. 

En conséquence: 

• Toute rétractation unilatérale de volonté de l'une des parties sera inefficace du fait du 
caractère synallagmatique de la présente promesse; 

• En cas de réali ation des onditions "'U , pensive entralnant la perfection du ntmt de 
vente au s s de J' artid 15 du Co e Civil, l s parti s'obligen t a con.stater par Clet 
al th ntiqlte 1< l' 'ali aHon cl 'finitive do la \leJl te. Néanmoins et de convention expresse 
entre les parties, l'en em le de e fel de la ente et notamment le transfert de. ropriété 
sont e 'f ressém n t ondiHonn ' a la s igna:ur de "acte authentique ct vente. 

Ainsi et sous réserve de 1<1 'éaUsati n des condition su pen j\re , le présent protocole sera 
réitéré par le biais d'un [Jet authentique hez l'un d n ta ires de la Métropole Ai -M, l'seill -
Provence, avec la participation du notaire de la SCI MECA-LIGHT et toute personne dûment 
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titrée et habilitée par les signataires aux présentes, lesquels s'engagent à venir signer à la 
première demande de la Métropole Aix-MarseilIe-Provence. 

La signahtre de l'acte authentique interviendra dans le délai de 12 mois, au plus tard, qui suit la 
signahlre du présent protocole. 

ARTICLE 2-10 - AUTORISATION DE PRISE DE POSSESSION ANTICIPÉE ET D'ENTRÉE 
POUR LA RÉALISATION D'ÉTUDES. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence autorise la SCI MECA-LIGHI à prendre possession de 
man.i r antiLip 'e du terrail1 avant la r ' itéra. . on d.u p r ' sènt protocole fond r pc r acte 
u thentig l1e de ant no tai r~, afin de ré Liser les étude néces air,es il la r ' Hsa tion de l'opera tion 

et autorise cette dernière à déposer toutes demandes d'autorisations administratives liées à cette 
acquisition. 

ARTICLE 2-11- DÉLAIS D'EXÉCUTION 

r a Sel MECA-LlGHT s' ngage à rée liser le études t travau de la total ité des bâ timents d ans 

les conditions prévues à l'article 4.1 à 4.5 inclus du CCCI et le cas échéant conformément aux 
dispositions annexes applicables. 

Les parties déclarent d'un commun accord qu'aucune dérogation n'est édictée au titre de 
l'article 4.6 du CCCI. 

ARTICLE 2-12 - FRAIS 

La SCI MECA-LIGHT prendra à sa charge les frais relatifs à l'établissement de l'acte 
authentique. 

ARTICLE 2-13 - IMPOTS ET CHARGES 

La SCI 1ECA-LlGHT s'eng<lge ' acquitter à compt>r de on entrée en jo tissance 1 impôts [ 
charges auxquels l' immeuble peut et pourra être assujetti. 

La SCl MECA-LlGHT devr;;l rembou rser à la Métropole Aix-MarseiUe-Provenc , sur 
présentation de l'avertissement du Service des Contributions Directes, la Taxe Foncière de 
l'année en cours au prorata du temps à courir entre la date d'entrée en jouissance de 
j'Acquéreu-etl 31déç mbred lamêm MIl' ,ettotl te~ta e r daméest:uVendeurpQur l 
années Ll lt' rieure tant que la mu t tion l r les rôles d LI Serv.ice li énoncé n'a ura pa été 
effectuée au nom de l'Acquéreur. 
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III - CONDITIONS SUSPENSIVES 

Les parties cl ' tarent ormellement stlb rdonner le pl"' enl engagement ynaUagmatiqu cl 
vente' d'a n bien [mm bHiel' ' la r 'ahsation défirtitiv et Hm JI tiv de ondition su p n iv s 
.t.. ,. • • 
enOIl:O S ti -apI" , 

ARTICLE 3-1- OBTENTION DU PERMIS DE CONSTRUIRE ET PURGE 

La SCI MECA-L1GHT 'engag il b nir un pennis de construire purgé de tout recours des 
tier dans 1 délai de 12 moi ( cornpt de 1 signature de pl" ente, 
C permis de construire devra être conforme au programme de construction et respecter les 
surfaces de plancher (les détenteurs de la SC! MECA-LIGHT ont déjà obtenu le permis de 
construire n ° PC 13028 17 B0017 en date du 19/07/2017). 

ARTICLE 3-2 - OBTENTION D'UN PRÊT BANCAIRE OU D'UNE PROPOSITION EN 
CRÉDIT BAIL 

L'obtnnon pal' les déten t ur de la S 'r MECA~ TGHT de prêts ban ~air"s d'un mo tant total de 
329 56 pour me d ttTée de 15 ans a in de fina '\ er l';;Jcquisiti Il: du bie immobiller présent : lot 
46, issu des parcelles cad strées CE. ° 7P , CH ° 13p à La Ciotat, d'lme superficie d'environ 
4636m2• 

ARTICLE 3-3 - ETAT DU SOL 

Que les compléments d'études (d iagnostic environnemental et étude géotechnique) à réaliser 
sur le terrain à la diligence de l'Acquéreur et à ses frais, lui permettent de valider la faisabilité 
technique et économique de l'opération de construction. 

Dans l'hypothèse olt l'Acquéreur souhaiterait se prévaloir de la défaillance de la présente 
condition suspensive, il devra le notifier au Vendeur, par leth"e recommandée avec accusé de 
réception, dans le délai de trois mois à compter des présentes. 
A d fa ut, la presente ondiUon uspensive sera réput' réali ée. 

Tout aLl tor1sation sont données par l Videur à l'Acqu r ur e t . tou t p ts 11 e mandaté 
par '" Acqu r ur à l' ff "'t de pénétrer ur le terrain pour réali er tous sondages, relevés, métrés et 
études qui lui paraitront utiles, à charge de remettre les li tt ' en état p t ir 1 as oll, pour 
q"uelque raj on ql.l co. oil, l'a e ilLlthentiqu de v,ente nt' serait pt' s "gné. 

ARTICLE 3-4 - ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

La prOdll "tion par la Méb'o le Aix- 1ars ille-Frav ne des titres justifiant d 'une origine de 
propriétc> régLùière et incommutabl ,rel ontant à un · ' lre translatif ur l'Me.mble e parcelles, 
objet des p.I' 'sente . 
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ARTICLE 3-5 - ABSENCE DE SERVITUDE 

Que ne oit pa découvert, notamm nt :Jan les docu ment hypothécaires t les and ns titres de 
propriété et l ' pi~ce d'urbanisme, tlne ou plusieurs ser ltudes publ iques ou priv ' e , grevant 
les biens objets des présentes et non relatés aux présentes et qui auraient pour effet, soit de 
mettre obstacle à la libre disposition de l' immeuble et à son exploitntioll, oi t de di.m.inuer 
sensiblement la "cl ur du t rnün ou de te r ndre impropre à la destination que 1 acquér ur 
entend lui donner (parc d'activités et de bureaux). 

ARTICLE 3-6 - FRANCHISE HYPOTHÉCAIRE 

Délivrance d'un état hypothécaire hors formalité en ours de validjté ne rév tant aucune 
in, rjp tion hypothé air . u privilégiée ni au un droit réel ou mention potlvant ID. 

à la signature de l'acte authentique de vente. 

ARTICLE 3-7 - POUVOIRS 

Le présent p l" to ~ol ne era valable q\J'après TI approbation p r l'ass mblée . élibéran te de la 
M tropole Ai -Mar eil! -Prov nc:e au tori an la ces 'on du t n ain bjet des présentes aux prix, 
charges et conditions des présentes. 

ARTICLE 3-8 - PRISE D'EFFET 

L pré ent protocole a nt qualüé de pr messe S na l'Iagma tfquee ven~ ne prendl'a fie sui 
~ sa signature par l s parties qu'une fois visé fi Pr ' fe~tur t notifié il ces d mi ' t s. 

ARTICLE 4 - RESPECT DES CAHIERS DES CHARGES DE CESSION DE TERRAIN ET SES 
ANNEXES (CAHIERS DE PRESCRIPTIONS, CHARTE CHANTIER VERT, 
ETC). 

Outre qu'il 11 s'agit pa d'un impIe r sp ct maÏS d' Lme application COn fOtIlleJ la CCCT pridse 
en son rticle 5 que les délai!=: p révus au présent cahier de ch rg: p \.lIront aIre l'objet d'lme 
prolongation par la Métropole Aix-Marseille-Provence, à la demande du constructeur qui devra 
indiquer les motifs la justifiant. 

Les difficultés de financement ne sont pas considérées comme constituant des cas de force 
majeu re, sallf les retéll'd n imputable au ons trudeur t 15 qu'il ont défini par les te tes t 

la jurisprudence des juridictions nationales. 

ARTICLE 5 - EXÉCUTION FORCÉE 
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Passé 1 d ' lf ici-dessus . s pour la signa l lI e de l'ilcte Cllltn t tique de ven te, la partie la plu n 

(Ul ig nte pour Cl somU) r l'a Itr par voÎ d'huissier ou par leUr re ommandée av"'c accu 'de 
r ' 'eption, de se prés nt; r délJ1 le. huit jou'rs uvré de la ommatiun , jo\.u el heur fi xés, n 
l'office du notaire du Vendeur, au hew' d'ou er ure de j'étude, à l' ffet d igner l' ,ct 

auth n tiqu de vent , 

Si toutes les conditions suspensives sont réalisées, t 1 l'une d ~ par ties Ile r ' ité.rait pa l',ct 
authentique de vente dans ce délai de huit jours ouvrés à compter de la sommation à lui 
adresser: 

~ S'il s'agit du Vendeur: 
L' Acquéreur .au ra la possibilité soit de l' y contraindre par toute voie de droit, soit de 
mettre fin aux présentes, sans préjudice dans les deux hypothèses de l'obtention 
éventuelle de dommages et intérêts, 

>- S'il s'agit de l'Acquéreur: 
Ven ellr aura I.e pos ibilité s it de l'y contraindre par toute voie de droit, soit de 

mettre fin aux présentes, sans préjudice dans les deux hypothèses de l'obtention 
évenhlelle de dommages et intérêts. 

Si toutes les conditions suspensives ne sont pas réalisées, le présent protocole sera considéré 
comme cad uCJu , 1 vendeur e t l' .. cquereru reprendront leur en tière [ibel't', sans être d ' biteur 
d'aucune somme à l'égard de l'un ou de l'autre. 

Pour la 
SCI MECA-LIGHT 

Fait à Marseille, le 

Pour le 
Président de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence 

Monsieur Florian BRAVO Monsieur Jean-Claude GAUDIN 

Monsieur Daniel DURAND 
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BILICKI - DHOMBRES - OS MO 
Géomètres Fxp.rt< 

l G I<ue Neuve Ste. Cathe.rjn~ 
13007 MARSElLLf 

ToY : 04.91.54Vi42 • Fax: O.ol.91.542S43 
E·Mall : nJar5t:'UI~\J~m<l.rr 

des G.!:om!tre.s Experts IrItdjt~rl"llnlo!.ns as~o.clt;, 

Successeur de M.GOYON 
Géomètre· expert il Marseille 

~ 
MARS ,EILL. 
PROVENC " 

o rl""\ 
--1.-

DEPARTEMENT DE BO OlES DU 'RHONE 
CO"NlMUNE DE LA ClOT 1 .T 

ZAC A THELIA V 

FICHE DE LOT 

.E..~rcelles Cad_~trées 
CH n'13p - CE n"7P 

Surface CE n'7p : 83m2 

Surface CH n'13p : 4SS3mJ 

( PROVISOIRe) 

Date: Avril 2014 

Dossier: 14.3048 
IIistorique 

1 indice dn! e 

A 03/04/15 1 ivroisol) inil iulc 

Terrain 

cchelJe : 1/500 

modification refrain 

Plon d'ensemble 

Bureau Validé 

M- ..... 

-
Burp.alJ Validé 

.... r A.F 

Modification d~ plon tl~ v~nlp. ~,L,JÎt o o~. rtcole~~t,~vo~;r.!!"ie ___ _ _ _ I-_+~,_-+ _ _ 8 14/10/16 
r:: 24/10/16 Mo~;~nc:.:o~U::!:on~du~Io~I. _ _ _ _ _ ____ _ _ 

F.S lU' 

~ .~ oU 

o 22/11/16 M",Hncolion du lot F~ A J 

E' 06/02/17 Modificalion de 1" fi",," cl" Inl F ,~ J\.r 

~----~-' --~---------------- -------
fichier: 14.J048"'pd,.d\\'g 

-1' : 

j{ 
~ 

1 

Entrée du lot 

.: 

. 
< 

f 

?I -
" 

i 

libt~46 
~: 4~,~6m2 
/' , 

1 ... . 

CK 447 

:1 );? 
ln / j 
./ '~t _- -

~~~ /' 01' b·j ~ ,, " ... ·7 
" •• y 

Limites de lot 

Zona$(: J'LU 

' /j 

Section .. Numéro de parcelle 
_.. -.. Application cadastre 

(les h,l.IlJltS Ile :.au,,' tl~fmilin:$ qu'WlC fois Je botn:lge rta1~) 

R
eçu au C
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DIREcrlON GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DE PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR ET DU 

DÉPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

PÔLE GESTION PUBLIQUE 

DtVIStON FRANCE DoMAINE 

SERVICE DES ÉVALUATIONS IMMOB!LŒRES 

16, rue Borde 

13 357 MARSEILLE CEDEX 20 

Téléphone: 04 91 1791 17 

Affaire suivie par: Louisa MATMAR 

Téléphone :0491 096081 

louisa.matmar@dsfip.finances.gouv.fr 
Réf: avis nO 2017-13V0975 ratt aché à l'avis n02016-13VI025 

Llb ... .f • lien .. " l"r .. t~nr!l" 
RbuutJQJ11t JlII"NÇAI5Ii 

Le 24/05/2017 

Le d"recteur régional des F"rumce.CI publique 
de Pro nce-Alpcs- ôte d Azur 
et du département des Bouches-du-Rhône 

W 7300-SD 

(mars 2016) 

Mon icor L e P t'ésident de la M tt·opo.le Aix-Marseille P ro ene,!! 

À l'attention de Monsieur Philippe BLANQUEFORT 

58, Bd Charles Livon 

13 007 Marseille 

AVIS du DOMAINE sur la VALEUR VÉNALE 

Désignation du bien: Parcelle non bâtie au sein de la ZAC Athélia V, une zone dédie il 1 conomie 
tertiaire et industrielle de pointe 
Adresse du bien: Lot 46, ZAC Athélia V, Zone du "Bas Roumagoua", 13 600 LA CIOTAT 

: Métropole Aix - Marseille Provence 
: Ghislaine DEL FAVA 

: 09/05/2017 

Date de réception : 16/05/2017 
Date de visite : 22/09/2016 (visite sur site lors de la 1 ère évaluation) 

Date cl con ti tu Î.on du do icr en état; : 22/0511017 

La métropole Aix-Marseille Provence envi age la Cession du lot n° 46 de la ZA Athétia V sur la 
comm rue de La Ciotat à la société Usinage et BF Light. 
Prix négocié: 329 156 €, 
Détermination valeur vénale d Utl bien immobiHer dans le oadre d'une cession. 

,.--- A. ---. 
MINISTÈRE DE L'ACTION 

ET DES COMPTES PUBLICS 
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,..,,,,, ~ .. ....-_ • ••• _ _ ,,, . . ,~- ..--., ..... .. w t'· •. -w- ...... ,~ .. _';"' ...:: -~ ....... 
4 - DESCRIPTION DU BrEN 
~ •• ~_ ........ , •. _ .. ~_._~ ... __ ._.~_. _ , •• ~ •• _ ...... -.~_ •. ~ .. __ .. , .•. < ..... _~~- ~~-

• Adresse: Lot 46, ZAC Athélia V, Zone du "Bas Roumagoua", 13 600 LA CIOTAT 
Référence cadastrale: CE 7p, CE 13p, 

Surface cadastrale de la pal"celle : 4 636 m2 répartis comme suit: 

{) CE 7: 83 m2
, 

o CE 13 : 4 553 m2 

• Constructibilité attachée à la parcelle: 2 400 m2
, 

Surface de plancher accordée dans le permis de construire: Non communiquée, 

• Projet: Le programme de construction retenu de l'opérateur est le suivant: 
o 1 500 m2 de surface de plancher (SDP) de locaux d'activités, 
o 900 m2 de SDP de bureaux. 

• Descriptif: Parcelle non bâtie au sein de la ZAC Athélia V, une zone dédiée à l'économie tertiaire et 
industrielle de pointe. 

• Nom du propriétaire : Métropole Ai - Marseille Provence, 
• Situation d'occupation: Libre de toute occupation ou location. 

Intitulé: 

Vocation: 

· Zone: 

· Intitulé: • 
• 

• Vocation: 

Extension urbaine à vocation d'activités économi ues 
La zone AUE est desti.'lée à recevoir une extension future de l'urbanisation à 
vocation d'activités économiques. 
La zone AUE est actuellement non équipée, mais néanmoins, les voies et réseaux 
existants à la périphérie immédiate ont une capacité suffisante pour satisfaire aux 

futurs besoins de la zone. 
Dans ces conditions les constructions peuvent y être admises, soit lors de la 
réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de 

la réalisation des voies et réseaux internes à la zone. 
La zone AUE comprend deux secteurs dont le secteur AUEI destiné à l'extension 
des zones d'activité Athélia, à vocation dominante tournée vers les bureaux et 

l'industrie (notamment la petite industrie de pointe) . Lui-même comprend deux 
sous secteurs dont le sous secteur AUElb, auxquels s'applique certaines règles de 

fa on différenciée. 

zoneN 
Zone naturelle et forestière 
La zone N couvre les espaces naturels ou forestiers à protéger en raison de la 
qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt d' un point de 
vue esthétique ou écologique. 
La zone N comprend 4 secteurs : 
0 NL : Espaces littoraux à préserver, 
0 Ne : Espaces naturels de qualité, 
0 Nc : Exploitation des carrières, 
0 Nd : Exploitation du centre de stockage des déchets autorisé par arrêté 

préfectoral 

L 'enregistrement de votre demande a fait l 'objet d 'un traitement informatique. Le droit d 'accès el de rectification, prévu par la loi 

nO 78-17 modifiée relative à l'informatique, a!Ccfichiers et aux libertés, s 'exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction 

Générale des Finances Publiques. 
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La valeur vénale est détenu'née avec la méthode par comparaison: 

Compte tenu de la description, de éléments favorabl et défavorab.les ci-dessu , d s différent termes 
de comparaison de terrain cn ZAC, 1 accord qui st 'nterveon entre l 'opél',at ur t la Métropole ALt­
Marseille Proven 'C, pour un montant de 329 156 € trois cent ingt-neuf mille cent cilHluanfe-si 
ctlro ,) hor droits tit taxe. n'appelle pa d'ob.~r'Vatiol1 . 

12 mois 

Il Jl 'est pa'>: tenu compté dans la présente évaluatÏOIl des SUfCoOts éventuels liés à la recherohe d'archéolQgi préventive. 
d~ presence d'amiante, de ·~ l'mites e des risques liés au sa umisme, de plomb ou de PQUution des sols. 

L'évaluation ontenue datls le pr~ent avis orrespond à la valeur vénale actue lle. Une nouvelle consu!tatlon du 
Ùomaine serait nécessaire sI l'opérati il n'était pas réalisée dans le délaÎ cl-dessus, ou si les règles d'urbanisme 
notarnmel11 celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaiont appelées ê. change.r. 

Elle n'est, au surplus, valable que pour une acquisition ré lisable uniquemcn dans tes conditions du dl'Oh privé. Une 
nouvelle consultation serait indispensable si la procédure d'expropdation tait effec·(\vemcut ellgagée par l'ouvertur d 
['enquêt.e préalable il la déclaration d'utilité publique. 

Pour l'Administrateur Général des Finances 
Publiques 

Le Directeur Régional des Finances Publiques 
de Provence-Alpes-CôteJl~Azur 

et du départ ent des tîches-du-Rhône, 
~{IJ;}~w;g.af on, 

L'enregistrement de votre demande a fait l'objet d'un traitement iriformatique. Le droit d'accès et de rectification, prliw pnr la lm 

n° 78-17 modifiée relative à l'informatique, auxfichiers et alL~ libertés, s 'exerce çmprè des dïreçü{ms IUI'J/arI41f!mefll t:ompérenl~S. de 14 DU'eClÎrN! 

Générale des Finances Publiques. 
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